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Evolution du dispositif de dépistage  

 
En phase épidémique, les patients présentant des signes de COVID-19 ne sont plus 

systématiquement confirmés par test biologique (RT-PCR SARS-CoV-2). Les tests pour 

recherche du virus SARS-CoV-2 font l’objet d’une priorisation.  

Concernant les cas possibles au sein d’une structure d’hébergement collectif, la stratégie de 

dépistage évolue de la manière suivante : 

 

a) Dans les établissements sans cas de CoVid-19 connus : 

 

-         Tout professionnel de santé ou personnel des structures médico-sociales présentant des 

symptômes évocateurs de COVID-19 doit être isolé et testé par un test RT-PCR sans délai. Si un 

premier cas est confirmé parmi ces personnels, l’ensemble des personnels doivent bénéficier 

d’un test par RT-PCR. Les cas positifs devront faire l’objet d’une mesure d’éviction qui sera levée 

selon les modalité prévues par le Haut Conseil de la santé publique du 16 mars 2020 relatif aux 

critères cliniques de sortie d’isolement des patients ayant été infectés par le SARS-CoV2. Les 

tests sont réalisés systématiquement en dehors de l’établissement.  

-          Il est recommandé de tester par RT-PCR le premier résident symptomatique dès 

l’apparition de symptômes évocateurs de COVID-19. Dans la mesure du possible, les premiers 

cas parmi les résidents d’un établissement indemne seront pris en charge en milieu hospitalier ou 

feront l’objet d’un isolement strict en chambre individuel. L’ensemble des personnels de santé ou 

personnels des structures médico-sociales de l’établissement devront bénéficier d’un test par RT-

PCR. Les tests peuvent être réalisés au sein de l’établissement. 

 

b) Dans les établissements avec au moins un cas confirmé de CoVid19 connu : 

 

Nous rappelons que, conformément aux recommandations du HCSP, il est recommandé de 

tester : 

-   les trois premiers patients dans le cadre de l’exploration d’un foyer de cas possibles au sein 

d’une structure d’hébergement collectif (en particulier collectivités de personnes âgées mais 

aussi lieu d’accueil pour les personnes avec un handicap, milieu carcéral, caserne, résidence 

universitaire…) ; 

-   tous les professionnels de santé ou personnels des structures médico-sociales et 

d’hébergement dès l’apparition des symptômes évocateurs de COVID-19. 

 

Dans les situations ou les établissements peuvent organiser des isolements spécifiques des 

résidents cas confirmés en créant des secteurs dédiés, les tests peuvent être étendus au-delà 

des trois premiers patients pour mieux caractériser l’extension de l’épidémie au sein de 

l’établissement et documenter les réorganisations internes de résidents et de personnels. 

De la même façon, dans le cas de résidents pour qui l’isolement pourrait entrainer des 

conséquences psychologiques ou physiques difficiles, un test peut être réalisé pour confirmer ou 

non la nécessité d’un isolement. Des travaux sont en cours afin d’élargir rapidement les 

indications des tests, notamment sérologiques, dans ces établissements. 
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1. Etablissements sans cas de Covid19 connus   

a. Professionnel de santé présentant des symptômes 

 

b. Résident présentant des symptômes 
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2. Etablissements avec au moins un cas de Covid19 confirmé 

 

Dans les situations ou les établissements peuvent organiser des isolements spécifiques des 

résidents cas confirmés en créant des secteurs dédiés, les tests peuvent être étendus au-delà 

des trois premiers patients pour mieux caractériser l’extension de l’épidémie au sein de 

l’établissement et documenter les réorganisations internes de résidents et de personnels. 

De la même façon, dans le cas de résidents pour qui l’isolement pourrait entrainer des 

conséquences psychologiques ou physiques difficiles, un test peut être réalisé pour confirmer ou 

non la nécessité d’un isolement. 

 


